
Matières 
refusées
 

Résidus domestiques dangereux (RDD)
Piles, bonbonnes de propane, ampoule,  
batteries automobiles, huile, pots de peinture

Matériel électronique
Ordinateurs, téléviseurs, cellulaires, petits  
appareils électroménagers

Matières compostables
Résidus de table, branches, mouchoirs,  
essuie-tout

Résidus de construction
Bois, plancher, revêtement, gypse, béton,  
bardeaux d’asphalte, meubles

Autres
Boyaux d’arrosage, lumières de Noël,  
pneus, vêtements, souliers, vaisselles,  
jouets, stores, cintres , tissu

Plusieurs de ces matières doivent être 
disposées à l’écocentre. Renseignez-vous.

Une collecte  
bien réussie

Aucune matière à l’extérieur du bac

Le couvercle doit être complètement 
fermé et dégagé

Orientation du bac  
en bordure de rue 
• Roues orientées vers la résidence  

et à moins de 6 pieds de la voie publique;
• Dégagement de 2 pieds autour du bac requis;
• Placez le bac la veille ou avant 6 h le matin.

Conseils  
pratiques 
• Réduisez, réparez ou donnez vos objets.

• Considérez la recyclabilité  
du produit avant l’achat.

• Faites un sac de sacs pour faciliter 
le travail des employés au centre de tri.

• Retirez les journaux du Publisac 
(avouez que c’est une sacrée 
bonne idée).

• Regroupez les papiers déchiquetés 
dans un sac de plastique transparent 
et nouez le sac.

• Répartissez votre surplus sur plusieurs 
semaines, utilisez les services des 
écocentres ou procurez-vous un bac 
supplémentaire (maximum : 2 bacs par 
résidence et 6 bacs par commerce).
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